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p. 5 Une vingtaine de dispositifs de concentration de poissons sont progressivement mis en place à une distance mi-
nimale de 5 milles des côtes aux abords de Bastia, Saint-Florent, Calvi, Ajaccio et Porto-Vecchio. Ces dispositifs
sont balisés en surface par un flotteur cylindrique jaune équipé d’un feu de marque spéciale et d’un réflecteur
radar. Il est interdit d’aborder, d’accoster ou de s’amarrer à ces dispositifs.
• DCP Minerviu : 42° 54,59' N - 9° 13,87' E ;
• DCP Canelle : 42° 51,52' N - 9° 14,46' E ;
• DCP Curza : 42° 46,11' N - 9° 13,66' E ;
• DCP Algajola : 42° 43,41' N - 8° 47,24' E ;
• DCP La Revellata : 42° 40,72' N - 8° 42,41' E ;
• DCP Cavalo : 42° 34,75' N - 8° 34,22' E ;
• DCP Mursetta : 42° 30,20' N - 8° 33,20' E ;
• DCP Cap de Feno : 42° 00,54' N - 8° 34,23' E ;
• DCP Tabernacle : 41° 50,68' N - 8° 35,13' E (îles Sanguinaires) ;
• DCP Spuntalli : 41° 50,42' N - 8° 26,68' E ;
• DCP Cap Muro : 41° 42,34' N - 8° 33,35' E ;
• DCP Golu : 42° 30,09' N - 9° 41,25' E ;
• DCP Fium’altu : 42° 25,00' N - 9° 40,40' E ;
• DCP Solenzara : 41° 50,00' N - 9° 36,00' E ;
• DCP Favona : 41° 46,84' N - 9° 32,00' E ;
• DCP Fautea : 41° 43,68' N - 9° 31,45' E.
L’exercice de la pêche du corail dans les eaux territoriales françaises en Corse est soumis à autorisation préfectorale.

p. 54 L’entrée intérieure du port de pêche est bordée par un feu blanc scint. (3) toutes les 10 sec.
p. 64 Le phare de l’anse de Fornali montre un feu vert (éclat 4 sec.).
p. 68 L’écueil de Tignoso est signalé par un feu rouge (éclat 4 sec.) visible jusqu’à 3 milles.

Le musoir de la jetée Nord de Saint-Florent montre un feu rouge (2 éclats toutes les 6 sec.) qui présente un sec-
teur blanc de 80° à 116°. Le musoir de la contre-jetée sud est balisé par un feu vert (2 éclats 6 sec.).

p. 79 De nuit. L’extrémité de la jetée en enrochements est marquée par un feu.
p. 80 (plan du port de Centuri) La jetée est doublée d’un quai sur toute sa longueur. Un feu rouge est présent sur le

musoir, ainsi qu’un feu vert à côté de la tour.
p. 111 Le musoir de la jetée du Dragon montre un feu rouge (éclat 4 sec.) qui présente un secteur blanc de 215° à 325°.

La jetée du môle Génois se signale par un feu vert (2 éclats 6 sec.) et l’épi du Fango dans l’intérieur du port par
un feu rouge (2 éclats 6 sec.).

p. 115 La passe du port de Taverna est encadrée par deux feux rouge et vert (éclat 4 sec.) d’une portée de 6 milles.
p. 126 Au SW de l’île de Pinarellu, face à l’étang de Padulu Tortu, devant la plage Villata-California, une zone de mouil-

lages organisés est installée durant la période estivale du 1er juin au 15 septembre.
p. 127 Au Sud-Ouest de l’île de Pinarellu, face à l’étang de Padulu Tortu, devant la plage Villata-California, une zone

de mouillages organisés est installée durant la période estivale du 1er juin au 15 septembre. Ce site offre 50 pos-
tes de mouillage, pour des unités de 10 mètres maximum, dont 12 pour des bateaux de passage.

p. 129 Dans la partie Nord de la baie de San Ciprianu, devant la plage d’Arasu, une zone de mouillages organisés est
installée durant la période estivale du 1er juin au 30 septembre.
Dans la partie Ouest de la baie de San Ciprianu, 80 postes de mouillage sont offerts pour des unités de 10 mètres
maximum, dont 20 réservés pour les bateaux de passage. Dans la partie Nord de la baie de San Ciprianu, devant
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la plage d’Araso, une zone de mouillages organisés est installée durant la période estivale du 1er juin au 30 sep-
tembre. Dans cette zone, la vitesse est limitée à 3 nœuds et le mouillage sur ancre est interdit.

p. 131 Sur la côte Nord à l’ouvert du golfe, au Sud et à l’Est de Cala Rossa, dans la zone des 300 mètres, deux sites de
mouillages organisés sont mis en place durant la période estivale. Le site de Cala Rossa, situé au Sud de Cala
Rossa, offre 108 postes de mouillage dont 27 réservés aux bâtiments de passage répartis sur quatre zones de mouil-
lages organisés du 1er juin au 30 septembre. Le site du domaine de Santa-Lucia de Testa, situé au SE et à l’Est de
Cala Rossa, offre 52 postes de mouillage dont 13 réservés aux bâtiments de passage répartis sur deux zones de
mouillages organisés du 1er avril au 15 novembre.

p. 137 Deux bouées rouge et vert encadrent l’axe du chenal à 224° à mi-distance entre la bouée de bifurcation verte et
le quai des ferries. Elles délimitent les fonds de 5 m.

p. 138 Les deux bouées du chenal à l’approche du port de commerce montrent deux feux rouge et vert (3 éclats 12 sec.).
Supprimer la seule bouée lumineuse du chenal et la dernière ligne : Pas d’autres feux…

p. 205 Le plateau rocheux des Moines est protégé par une réserve naturelle et par une zone de non-prélèvement mar-
quée par quatre bouées, de marque spéciale. Deux de ces bouées, situées à 0,3 M et 0,8 M au SSE et au SW de la
tourelle « Les Moines » sont lumineuses. Dans cette zone, toute forme de pêche est interdite.

p. 207 Point GPS du mouillage d'Arbitro : 41° 28.43 – 9° 00.82.
p. 210 Les deux photos en bas de page montrent la petite crique au nord du golfe de Roccapina, à l’ouest d’un mame-

lon en bout de la longue plage. Sur le petit plan du bas de page, il faut lire golfe de Roccapina et non anse.
p. 211 La photo du bas montre le golfe de Roccapina avec la rivière Ortolo qui rejoint la mer à l’extrémité ouest de la

longue plage.
p. 226-227 La photo du bas montre le golfe de Roccapina avec la rivière Ortolo qui rejoint la mer à l’extrémité ouest de

la longue plage.
p. 380 Hauteur du cap Ferro : 50 m. 
p. 243 Deux fermes marines sont établies sur la côte nord du golfe d’Ajaccio, entre 1 et 1,5 mille au NE de la pointe de

la Parata. La ferme la plus à l’Est est balisée par une bouée cardinale Est lumineuse, la plus à l’Ouest par une
bouée cardinale Sud lumineuse, ainsi que par des bouées de marque spéciale.

p. 274 (services Porto-Ota) Capitainerie, tél. 06.88.16.93.38. Longueur maxi : 22 mètres, tirant d’eau : 1,75 mètre, eau
douce réservée aux bateaux qui passent la nuit.

p. 354 Le port offre 760 postes aux navires de plaisance jusqu’à 20 m de long et 2,5 m de tirant d’eau.
p. 398 Deux bouées lumineuses, feux rouge et vert (éclat 5 sec.) complètent le balisage dans l’entrée de Porto Rotondo.
p. 402 Sur le plan de Porto Marina, deux feux rouge et vert (iso 6 sec.).




